
Nomination 
Mgr Jean-Luc Hudsyn nous annonce ceci : « L’abbé 
Carlos KALONJI est nommé dès le 20 juin 2022 prêtre 
responsable de l’Unité pastorale de Rixensart 
comprenant les paroisses St-Etienne, Ste-Croix et St-
François-Xavier. Il est déchargé de la coordination de 
la catéchèse Sainte-Croix – Saint-Etienne. Ce service 
sera assuré désormais par le père Francesco 
EL KHOURY. 
Merci à Eric Mattheeuws d’avoir jusqu’ici accompagné 
le processus de création de l’Unité pastorale. Et merci 
à Carlos et Francesco pour leur disponibilité au service 
de la mission. » 
L’équipe des permanents au service de l’Unité 
pastorale sera donc composée de : Carlos Kalonji 
comme responsable, ainsi que de Casimir Apetor, 
Dominique Delhaze, Francesco El Khoury, Eric 
Mattheeuws. 
Le processus de création de l’Unité pastorale suit son 
cours. L’assemblée du 11 mai a permis d’identifier 
quelques projets communs sur lesquels nous mettre en 
chemin avec la communauté de Bourgeois. Nous 
pourrons en dire plus sur leur avancement à la rentrée. 
 
L’abbé Simon Anigbogu, qui a passé quelques 
semaines chez nous en novembre avant de retourner au 
Nigéria pour y parfaire son français, est de retour en 
Belgique. Il se trouve à la paroisse de La Hulpe où il a 
été nommé vicaire. 
 
Rencontres ukrainiennes 
Notre groupe responsable des rencontres avec les 
personnes ukrainiennes, intitulé "les Amis de 
Froidmont" poursuit les rencontres tous les 15 jours 
autour d’un goûter-café. Nos prochaines rencontres 
auront lieu les mercredis 29 juin et 13 juillet, 17 et 31 
août de 17 à 20h à la ferme de Froidmont Insertion. 
Que chacun se sente libre d'apporter un dessert, une 
boisson... Si vous connaissez des familles ukrainiennes, 
invitez-les. Tous et toutes sont les bienvenus.  
 

Baptêmes 
Ils seront accueillis dans la communauté chrétienne et 
baptisés : 
* le samedi 2 juillet à 14h à l’église Ste-Croix : 
Valentin TILMANS 
* le dimanche 3 juillet à 14h à l’église St-Etienne : 
Clément ARCQ BROMEY 
* le dimanche 17 juillet à 14h30 à l’église St-Etienne : 
Maxime FONTAINE 
 
Mariages 
Nous avons la grande joie de vous annoncer le prochain 
mariage de : 
* Zoe Burgeon et Mathieu Catala : le samedi 23 juillet 
à 11h à l’église St-Etienne 
* Caroline Delava et François Raucent : le samedi 20 
août à 13h30 à l’église St-Etienne 
* Elodie Delcambe et Bill Nizeyimana : le samedi 20 
août à 13h30 à l’église Ste-Croix 
 
Funérailles 
Nous avons accompagné la famille et célébré le retour 
« À-Dieu » de : 
* Monsieur Louis Lebon, papa de Patricia Lebon, 
bourgmestre de Rixensart, le vendredi 24 juin 
Les funérailles de : 
* Madame Nicole Joris auront lieu le lundi 27 juin à 
9h à Ste-Croix. 
 
Collecte de ce WE des 25-26 juin en faveur de la 
Basilique nationale du Sacré-Cœur de Koekelberg 
La Basilique nationale fait partie des plus grands 
édifices catholiques du monde. Ses dimensions 
exceptionnelles la désignent comme un lieu de grands 
rassemblements des chrétiens invités à célébrer des 
événements nationaux, comme dernièrement le 
Congrès Mission. L’édifice est un des joyaux du 
patrimoine religieux, en style art déco. Son entretien 
requiert des investissements et des travaux importants 
pour lesquels notre contribution financière est 
sollicitée. 

 
 
13ème dimanche du Temps Ordinaire : 25-26 juin 2022 

 
Le prochain bulletin paroissial sera publié le WE des 
30 et 31 juillet. 
 
 
 
 
 

HORAIRE D’ÉTÉ 
Vu qu’en juillet et août nos assemblées sont 
nettement plus clairsemées, et que les prêtres de 
la paroisse prennent à tour de rôle leurs 
vacances, l’horaire des messes du dimanche sera 
allégé : il n’y aura qu’une seule messe le 
dimanche matin à 10h30 pour Ste-Croix et St-
Etienne : 

- en JUILLET à St-Etienne 
- en AOÛT à Ste-Croix. 

Donc pas de messes à 9h45 et 11h15.  
Les messes de 18h le samedi et de 9h et 18h30 le 
dimanche auront lieu comme d’habitude. 
En outre, la messe du mercredi matin à Ste-Croix 
est suspendue pendant les deux mois. On pourra 
bien sûr toujours participer à l’eucharistie des 
Bénédictines chaque matin à 8h30. 
 



Lecture du premier livre des Rois : « Élisée se leva 
et partit à la suite d’Élie » (1 R 19, 16b.19-21) 

En ces jours-là, 
le Seigneur avait dit au prophète Élie : 
« Tu consacreras Élisée, fils de Shafath, 
comme prophète pour te succéder. » 
    Élie s’en alla. 
Il trouva Élisée, fils de Shafath, en train de labourer. 
Il avait à labourer douze arpents, 
et il en était au douzième. 
Élie passa près de lui et jeta vers lui son manteau. 
    Alors Élisée quitta ses bœufs, courut derrière Élie, 
et lui dit : 
« Laisse-moi embrasser mon père et ma mère, 
puis je te suivrai. » 
Élie répondit : 
« Va-t’en, retourne là-bas ! 
Je n’ai rien fait. » 
    Alors Élisée s’en retourna ; 
mais il prit la paire de bœufs pour les immoler, 
les fit cuire avec le bois de l’attelage, 
et les donna à manger aux gens. 
Puis il se leva, partit à la suite d’Élie 
et se mit à son service. 
 
Psaume : Dieu, mon bonheur et ma joie ! (Ps 15 
(16), 1.2a.5, 7-8, 9-10, 2b.11) 
Garde-moi, mon Dieu : j’ai fait de toi mon refuge. 
J’ai dit au Seigneur : « Tu es mon Dieu ! 
Seigneur, mon partage et ma coupe : 
de toi dépend mon sort. » 
 
Je bénis le Seigneur qui me conseille : 
même la nuit mon cœur m’avertit. 
Je garde le Seigneur devant moi sans relâche ; 
il est à ma droite : je suis inébranlable. 
 
Mon cœur exulte, mon âme est en fête, 
ma chair elle-même repose en confiance : 
tu ne peux m’abandonner à la mort 
ni laisser ton ami voir la corruption. 

Je n’ai pas d’autre bonheur que toi. 
Tu m’apprends le chemin de la vie : 
devant ta face, débordement de joie ! 
À ta droite, éternité de délices ! 
 
Lecture de la lettre de saint Paul apôtre aux 
Galates : « Vous avez été appelés à la liberté » (Ga 
5, 1.13-18) 
 
Frères, 
    c’est pour que nous soyons libres 
que le Christ nous a libérés. 
Alors tenez bon, 
ne vous mettez pas de nouveau sous le joug de 
l’esclavage. 
    Vous, frères, vous avez été appelés à la liberté. 
Mais que cette liberté ne soit pas un prétexte 
pour votre égoïsme ; 
au contraire, mettez-vous, par amour, 
au service les uns des autres. 
    Car toute la Loi est accomplie 
dans l’unique parole que voici : 
Tu aimeras ton prochain comme toi-même. 
    Mais si vous vous mordez et vous dévorez les uns 
les autres, 
prenez garde : vous allez vous détruire les uns les 
autres. 
    Je vous le dis : 
marchez sous la conduite de l’Esprit Saint, 
et vous ne risquerez pas de satisfaire les convoitises 
de la chair. 
    Car les tendances de la chair s’opposent à l’Esprit, 
et les tendances de l’Esprit s’opposent à la chair. 
En effet, il y a là un affrontement 
qui vous empêche de faire tout ce que vous voudriez. 
    Mais si vous vous laissez conduire par l’Esprit, 
vous n’êtes pas soumis à la Loi. 
 
 
 

Évangile de Jésus Christ selon saint Luc : « Jésus, le 
visage déterminé, prit la route de Jérusalem » « Je te 
suivrai partout où tu iras » (Lc 9, 51-62) 
 
Comme s’accomplissait le temps 
où il allait être enlevé au ciel, 
Jésus, le visage déterminé, prit la route de Jérusalem. 
    Il envoya, en avant de lui, des messagers ; 
ceux-ci se mirent en route 
et entrèrent dans un village de Samaritains 
pour préparer sa venue. 
    Mais on refusa de le recevoir, 
parce qu’il se dirigeait vers Jérusalem. 
    Voyant cela, les disciples Jacques et Jean dirent : 
« Seigneur, veux-tu que nous ordonnions 
qu’un feu tombe du ciel et les détruise ? » 
    Mais Jésus, se retournant, les réprimanda. 
    Puis ils partirent pour un autre village. 
    En cours de route, un homme dit à Jésus : 
« Je te suivrai partout où tu iras. » 
    Jésus lui déclara : « Les renards ont des terriers, 
les oiseaux du ciel ont des nids ; 
mais le Fils de l’homme n’a pas d’endroit où reposer 
la tête. » 
    Il dit à un autre : « Suis-moi. » 
L’homme répondit : 
« Seigneur, permets-moi d’aller d’abord 
enterrer mon père. » 
    Mais Jésus répliqua : 
« Laisse les morts enterrer leurs morts. 
Toi, pars, et annonce le règne de Dieu. » 
    Un autre encore lui dit : « Je te suivrai, Seigneur ; 
mais laisse-moi d’abord faire mes adieux 
aux gens de ma maison. » 
    Jésus lui répondit : 
« Quiconque met la main à la charrue, 
puis regarde en arrière, 
n’est pas fait pour le royaume de Dieu. » 


